
2. (a) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux ternes de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse du Canada, une période admissible aux termes de

la législation de la Suède est considérée comme une période de résidence

sur le territoire du Canada,

(b) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes du Régime de

pensions du Canada, une année civile pour laquelle des points de pension

ou des droits de pension ont été crédités aux fins des pensions de vieillesse

tenant compte des revenus aux termes de la législation de la Suède, est

considérée comme une année admissible aux termes du Régime de

pensions du Canada.

3. Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes de la législation de la

Suède:

(a) une année civile qui est une période admissible aux termes du Régime de

pensions du Canada est considérée comme une année admissible aux

termes de la législation de la Suède;

(b) toute période qui est une période admissible aux termes de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse du Canada et qui ne fait pas partie d'une période

admissible aux termes du Régime de pensions du Canada est considérée

comme une période admissible aux termes de la législation de la Suède.


